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I- Présentation et déroulement de la Participation du 

Public par Voie Electronique (PPVE) 

A- Présentation de la Participation du Public par Voie Electronique (PPVE) 

Montluçon Communauté et Creuse Confluence, qui partagent un cadre environnemental 

riche et préservé, ont décidé de lancer un projet commun d’aménagement en voie verte 

d’une ancienne ligne de chemin de fer (aujourd’hui non circulée) traversant les deux 

territoires et reliant Montluçon à Evaux-les-Bains. Cette ligne qui traverse 4 communes de 

Montluçon Communauté (Montluçon, Lignerolles, Lavault-Sainte-Anne et Teillet-Argenty) 

et 2 de Creuse Confluence (Budelière et Evaux-les-Bains) représente un linéaire d’environ 

27 km dont 15 km dans l’Allier (55 % du linéaire) et 12 km dans la Creuse (45 % du 

Linéaire). 

 

Dans la continuité d’études de faisabilité menées en 2021 et 2022, Montluçon 

Communauté et Creuse Confluence ont décidé en 2024 de lancer des études de maîtrise 

d’œuvre et environnementales pour finaliser la conception du projet et préparer la phase 

opérationnelle. 

 

Dans ce cadre, une étude d’impact environnemental, comprenant la réalisation d’un 

inventaire faune/flore sur 4 saisons de mai 2024 à mai 2025, a été réalisée conformément 

à la décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas sur le projet et transmis pour 

avis à l’Autorité Environnementale nationale compétente pour ce projet situé sur 2 

Départements et 2 Régions. L’Autorité Environnementale a rendu son avis le 15 janvier 

2026. Un mémoire en réponse à cet avis a été établi le 27 janvier 2026 par le maître 

d’ouvrage conformément aux dispositions applicables du Code de l ’Environnement 

 

Conformément au code de l’environnement, une consultation du public, sous forme d’une 

Participation du Public par Voie Electronique (PPVE), a été organisée par Montluçon 

Communauté et Creuse Confluence sur ce projet de voie verte entre Montluçon et Evaux-

les-Bains.  

 

L’objet de cette procédure de participation du public par voie électronique, organisée par 

les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) de Montluçon 

Communauté et Creuse Confluence, était de permettre au public de prendre connaissance 

du dossier relatif au projet et, le cas échéant, de formuler des observations sur ce dossier 

avant la délivrance des autorisations relatives au projet et le lancement des travaux. 

 

 

B- Déroulement de la Participation du Public par Voie Electronique 

(PPVE) 

Publicité préalable à la Participation du Public par Voie Electronique (PPVE) VE 

Conformément aux dispositions des articles L. 123-19 et R. 123-46-1 du Code de 

l’Environnement et en application de l’arrêté conjoint n°AGA.2026-0004/ 01/2026 de 



  

Montluçon Communauté et de Creuse Confluence en date du 12 janvier 2026, un avis de 

participation du public par voie électronique a été :  

- publié par Montluçon Communauté et Creuse Confluence sur leur site internet respectif 
(respectivement le 28 décembre 2025 et le 6 janvier 2026)  
 

- affiché le 14 janvier 2026 aux sièges de Montluçon Communauté et Creuse Confluence 
et dans les mairies des communes traversées par le projet (Montluçon, Lavault-Sainte- 
Anne, Lignerolles, Teillet- Argenty, Budelière, Evaux-les-Bains) 
 

- inséré dans deux journaux locaux diffusés dans les départements concernés: La 
Montagne (éditions Allier-03 et Creuse-23 ) le 13 janvier 2026 et Le Populaire du Centre 
le 13 janvier 2026 
 

- affiché sur plusieurs lieux accessibles concernés par la réalisation du projet ;  

 

Composition du dossier de participation du public par voie électronique (PPVE) 

La composition du dossier de PPVE était la suivante : 

N° Documents 

 Arrêté d’ouverture de la PPVE 

 Avis de PPVE 

1 Notice explicative PPVE  

2 Autres autorisations nécessaires et rappel procédures engagées 

3 Décision de l’Autorité chargée de l’examen au cas par cas sur le projet de voie 
verte entre Montluçon (03) et Évaux-les-Bains (23) en date du 14/12/2022 

  

4 Synthèse du Projet de Voie verte Evaux-les- Bains- Montluçon 

4-1 Annexe 4- 1 Atlas patrimoine à conserver 

4-2 Annexe 4-2- Plans du projet 

4-3 Annexe 4-3- Charte Mobilier 

4-4 Annexe 4-4 – Note Maintenance et entretien 

4-5 Annexe 4-5 – Brochure revêtement AF3V FNE 

4-6 Annexe 4-6 – Fiche action revêtement Vélo et Territoires 

4-7 Annexe 4-7 – Schéma directeur Vélo de Montluçon Communauté 

  

  

5 Etude d’impact environnemental 

5-1 Etude d’impact environnemental 

5-2 Résumé Non Technique (RNT) de l’étude d’impact environnemental 

5-3 Atlas de l’étude d’impact environnemental 

5-4 Compléments 1 de l’étude d’impact environnemental  

5-5 Compléments 2 de l’étude d’impact environnemental  

  

6 Avis de l’Autorité Environnemental n°2025-143 en date du 15/01/26  

7 Mémoire en Réponse à l’Avis de l’Autorité Environnemental en date du 27/01/26 
 



  

Consultation du dossier et accès aux documents 

Le dossier de PPVE a été mis à la disposition du public en ligne sur le registre dématérialisé 

dédié : https://www.registre-dematerialise.fr/6961/ et librement consultable pendant toute la 

durée de la PPVE du jeudi 29 janvier 2026 au samedi 28 février 2026 inclus, soit pendant 31 

jours consécutifs. 

Le dossier était également consultable sur support papier au siège de Montluçon Communauté 

au plus tard 4 jours ouvrés avant la fin du délai de la consultation et sous réserve d’une 

demande de rendez-vous préalable à solliciter par courriel auprès de la direction mobilités 

durables de Montluçon Communauté (il est à noter qu’aucune demande n’a été formulée pour 

consulter le dossier en format papier).  

Des demandes de renseignements complémentaires sur le projet pouvaient également être 

adressées par courriel à la direction mobilités durables de Montluçon Communauté : 

mobilites@agglo-montlucon.fr (il est à noter qu’aucune demande de renseignements 

complémentaires n’a été formulée pendant la durée de la PPVE). 

 

Présentation de contributions et propositions 

Pendant toute la durée de la PPVE, Le public pouvait présenter exclusivement par voie 

électronique ses contributions et propositions sur le projet sur le registre dématérialisé dédié : 

https://www.registre-dematerialise.fr/6961/. 

 

Les contributions pouvaient également être transmises pendant toute la durée de la 

consultation par courriel à l’adresse mail ppve-6961@registre-dematerialise.fr. (Les 

contributions transmises par courriel ont été publiées sur le registre dématérialisé 

https://www.registre-dematerialise.fr/6961/ et étaient donc visibles par tous). 
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II- SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS 

RECUEILLIES 

A- La consultation du dossier par le public pendant la durée de la PPVE 

Les consultations et téléchargements du dossier sur le registre dématérialisé dédié pendant 

la durée de la PPVE se répartissent de la manière suivante : 

- 4 337 visiteurs uniques ont consulté le registre dématérialisé dédié 

- 1 567 visiteurs ont téléchargé au moins un des documents du dossier de PPVE, soit 

36,1% des visiteurs 

- 3 130 documents ont été téléchargés (cf. ci-après) 

95 visiteurs ont déposé au moins une contribution, soit 2,1% des visiteurs. 

 

Parmi les 3 130 téléchargements réalisés, les 5 documents les plus téléchargés sont les 

suivants : 

 

Le détail des documents téléchargés est joint en annexe 



  

B- Contributions reçues 

A la clôture de la PPVE, 101 contributions ont été déposées sur le registre dématérialisé dédié 

(après retrait d'un doublon pour les contributions n°3 et n°4, dont le contenu et l'auteur sont 

identiques). 

Les contributions reçues sont pour 67% environ anonymes et 33% non anonymes. En effet, le 

registre dématérialisé permettait de déposer anonymement sa contribution. 

L’ensemble des contributions est joint en annexe du présent document (sans information 

personnelle conformément au Règlement Général sur la Protection des Données -RGPD). 

 

C- Synthèse globale des contributions 

Les contributions recueillies témoignent d'un intérêt marqué pour le projet, avec une forte 

majorité de contributions favorables au projet (74 contributions soit près de 74% des 

contributions). La majorité des contributeurs font ainsi part de leur enthousiasme pour le projet 

en soulignant leur envie que le projet se concrétise rapidement et son apport pour la 

valorisation du territoire (« Nous avons tous hâte que le projet se concrétise » par exemple). 

19 contributions (soit 19%) font part d’un avis défavorable sur le projet, principalement en 

raison de la demande de rétablir les circulations ferroviaires sur cette ancienne voie ferrée. 

Certaines contributions (7 contributions) ne se positionnent pas clairement sur le projet 

proprement dit (« ni pour, ni contre… » par exemple) ou abordent des sujets non directement 

liés au projet. 

 

D- Principales thématiques abordées dans les contributions 

 

Principaux motifs mis en avant par les contributeurs favorables au projet 

Une part importante des contributeurs soutient le projet pour les principaux motifs suivants : 

• Valorisation paysagère, patrimoniale et touristique :  

La réouverture et l’accès aux emprises concernées par le projet, aujourd’hui inaccessibles, 

couplés à la découverte des gorges du Cher, sont vus comme une opportunité majeure pour 

le territoire d’accompagner le développement du tourisme sur le territoire et la valorisation 

paysagère et patrimoniale mais également pour proposer une nouvelle offre de loisirs pour les 

habitants. Le passage sur le viaduc de la Tardes (ouvrage Eiffel) est un élément majeur mis 

en avant pour l’intérêt du projet et pour l'attractivité touristique. 

Pour plusieurs contributeurs, ce projet permettra de renforcer l’attractivité du territoire aussi 

bien pour les habitants que pour le développement du tourisme. 

• Sécurité des usagers :  

La voie verte permettra d’offrir un aménagement continue et sécurisé pour les futurs 

utilisateurs permettant de rejoindre les pôles d’intérêt mais également de se promener en toute 

sécurité. 



  

La voie verte est également jugée indispensable pour protéger les cyclistes et marcheurs de 

la dangerosité du réseau viaire actuel, notamment la RD 996, caractérisée par une vitesse 

excessive et un trafic important de poids lourds. 

• Amélioration des liaisons vélo et création d’un réseau sécurisé :  

La réalisation du projet permettra de renforcer les liaisons sécurisées pour les modes actifs 

(vélos et piétons principalement) entre les différentes communes concernées, notamment 

Montluçon et Evaux- Les- Bains. Cela permettra d’offrir une liaison fonctionnelle et sécurisée 

pour les déplacements du quotidien (aller au travail, faire ses courses, etc..). 

Le projet permettra également de renforcer la liaison entre les nombreux itinéraires nationaux 

de cyclotourisme présents sur le territoire et pourra être l’opportunité de prévoir un lien entre 

l’itinéraire La Vagabonde et la voie verte du Canal de Berry, via la création souhaitée d’une 

traversée sécurisée de Montluçon le long du Cher.  

• Usages multiples :  

Le projet propose un aménagement qui peut être utilisé par plusieurs types d’utilisateurs 

(marcheurs, vélos loisirs, vélos pour les déplacements du quotidien, cyclotourisme, coureurs, 

etc..).   En complément, des demandes spécifiques ont été formulées pour que soit possible 

l'accessibilité des cavaliers et des rollers.  

Le projet, qui prévoit l’aménagement d’une voie verte, répond à ces demandes. En effet, 

conformément à l'article R. 110-2 du code de la route, la voie verte est une route exclusivement 

réservée à la circulation des véhicules non motorisés (notamment vélos) à l'exception des 

engins de déplacement personnel motorisés, des cyclomobiles légers, des piétons et des 

cavaliers. 

Tableau 1 : Tableau récapitulatif des principales thématiques issues des contributions 

Thématique 
Nombre de 

contributions 

Valorisation patrimoniale et touristique (Viaduc de la Tardes, 

Gorges du Cher, paysages) 

21 

Sécurité des usagers (Parcours sécurisé, protection par rapport 

au réseau viaire) 

15 

Amélioration des liaisons vélo et intégration dans le réseau 

national  

10 

Usages multiples (Vélos, piétons, Accessibilité cavaliers, rollers, 

poussettes, PMR) 

17 

 

Points d’attention et suggestions techniques 

Le public a formulé de nombreuses attentes et suggestions concernant les caractéristiques du 

futur aménagement, notamment : 

• Nature du revêtement :  

Ce point a été abordé dans plusieurs contribution avec des positions divergentes. Dans la 

moitié des contributions concernées, les contributeurs, comprenant notamment des 

associations d'usagers, insistent sur l’importance d’un revêtement lisse, de type enrobé, pour 



  

garantir l'accessibilité universelle (personnes à mobilité réduites, poussettes, personnes en 

fauteuil roulant, rollers,), la durabilité et permettre l’utilisation de la voie verte pour les 

déplacements du quotidien. À l'inverse, d'autres s'opposent fermement à ce type de 

revêtement notamment pour préserver le caractère sauvage et naturel des espaces traversés. 

• Eléments de réponse 

Le revêtement en enrobé a été retenu comme solution principale, car c’est celle qui garantit le 

meilleur compromis entre performance environnementale, durabilité, sécurité, confort d’usage 

et accessibilité universelle. Il assure notamment une pratique sécurisée et adaptée pour tous 

les vélos (y compris vélos de route), les Personnes à Mobilité Réduites (PMR), les personnes 

en fauteuil roulant, les poussettes, ou encore les rollers. 

Ce choix a été réalisé en intégrant les recommandations de plusieurs associations de 

référence pour ce type d’aménagement (Association Vélos et Territoires, Association des 

Usagers des Véloroutes et voies vertes (AF3V), France Nature, Environnement notamment) 

en lien avec des analyses comparatives du CEREMA. Ce choix repose sur plusieurs critères 

techniques, environnementaux et d’usage : 

o Durabilité et résistance : l’enrobé présente une longue durée de vie et une 

excellente tenue dans le temps, limitant les interventions de maintenance. 

o Faible coût d’entretien : comparativement aux autres solutions, il réduit les 

besoins en réparations et les coûts récurrents. 

o Confort et sécurité : il assure une réduction des vibrations, un meilleur confort de 

roulage et moins d’effort pour les usagers, notamment pour les cyclistes et les 

personnes à mobilité réduite. 

o Performance environnementale : l’enrobé offre un bon bilan carbone sur 

l’ensemble du cycle de vie, grâce à sa durabilité et à la limitation des 

renouvellements fréquents. 

Ce type de revêtement s’inscrit dans les objectifs du projet de créer un nouvel élément 

structurant de l’offre touristique de nos territoires, tout en permettant de renforcer l’usage du 

vélo et des mobilités actives pour les déplacements du quotidien grâce à une liaison 

fonctionnelle et sécurisée.  

Ce choix est également cohérent avec la démarche de sobriété du projet : le matériau est mis 

en œuvre sur la plateforme ferroviaire existante, dont le ballast est réutilisé et stabilisé en 

place, limitant ainsi les transports de matériaux et ne créant pas d’artificialisation 

supplémentaire des sols. 

Dans les secteurs les plus ruraux à plus faible fréquentation, une option bicouche a été 

intégrée dans la consultation des entreprises qui seront en charge des travaux pour tenir 

compte de contextes naturels spécifiques et envisager le cas échéant un traitement plus 

“rustique”, tout en conservant un niveau suffisant de qualité et de pérennité. 

Enfin, un enrobé clair, également prévu en option dans la consultation des entreprises, pourra 

être envisagé ponctuellement à l’entrée des pôles d’entrée (Montluçon et Évaux-les-Bains) 

afin de valoriser les portes d’accès sans généraliser des traitements lourds et plus onéreux 

sur l’ensemble du linéaire. 

 

 



  

• Equipements et mobiliers nécessaires :  

Les contributeurs insistent sur le besoin d’intégrer des équipements et mobiliers adaptés dans 

le cadre du projet (toilettes publiques, points d'eau potable, tables de pique-nique, bancs, 

etc..). 

• Eléments de réponse 

Les besoins exprimés (toilettes, points d’eau, mobilier fréquent, etc.) ont été pris en compte et 

prévus dans le cadre du projet.  

Le principe retenu consiste à concentrer les équipements essentiels sur les haltes d’accueil 

prévues le long du tracé situées principalement au niveau des anciennes gares, conformément 

aux recommandations de l’association de référence Vélo & Territoires (stationnements vélos, 

tables de pique-nique, bancs, panneaux d’information). 

Pour les toilettes, points d’eau et éventuellement bornes de recharge des Vélos à Assistance 

Electrique (VAE), ces équipements seront prévus au niveau des 2 aires d’accueil situées aux 

portes d’entrée de la future voie verte (Evaux-les-Bains et Montluçon) en plus des équipements 

essentiels.  

Il est à noter que le projet adopte volontairement une logique d’équipement raisonné, afin 

d’éviter la surdensité d’aménagements et de préserver le caractère naturel du tracé mais 

également afin d’assurer une cohérence avec les capacités de gestion et d’entretien des 

communes et des intercommunalités, en évitant la multiplication de petits points isolés 

difficilement maintenables. 

Entre les haltes et aires d’accueil, un mobilier allégé est privilégié pour ne pas perturber la 

lecture paysagère du site traversé. 

En s’appuyant sur les contributions reçues, il a été décidé de prévoir des bancs 

complémentaires le long de l’itinéraire dont les implantations seront définies plus précisément 

en phase travaux en coordination avec les communes. 

 

• Sécurité et intersections :  

Les contributeurs ont une demande de sécurisation des croisements aux anciens passages à 

niveau, particulièrement sur la RD 996 à Evaux- les- Bains (vitesse excessive, poids lourds), 

de signalétique claire aux croisements et de continuité sécurisée vers les centres-villes. 

• Eléments de réponse 

La sécurisation des intersections, notamment au niveau des anciens passages à niveau, est 

au cœur du projet. Les carrefours et passages les plus complexes (notamment RD 996) ont 

fait l’objet d’un traitement spécifique, en coordination avec les gestionnaires de voirie 

concernés, comprenant : 

• Des dispositifs de ralentissement et une géométrie garantissant la lisibilité des 

traversées, 

• La mise en place de barrières ou protections lorsque nécessaire. 

• Une signalisation renforcée, 

• Des marquages au sol renforçant la lisibilité du passage de la voie verte 

• Des règles de priorité adaptées à chaque carrefour 



  

La continuité vers les centres-bourgs est également assurée par des rampes accessibles aux 

Personnes à Mobilité Réduites (PMR) ponctuelles et des jalonnements de rabattement 

conformes aux prescriptions nationales. 

Le projet limite les interventions aux besoins réels, tout en garantissant un niveau de sécurité 

optimal sur l’ensemble du linéaire. 

 

• Interface avec les propriétés riveraines :  

Des riverains dont les propriétés longent la voie s'inquiètent de la potentielle perte d'intimité et 

des nuisances sonores, notamment pendant le chantier, et demandent l'installation de brise-

vue végétaux ou de haies. 

• Eléments de réponse 

Les secteurs présentant des co-visibilités avec des propriétés privées ont été identifiés dans 

le cadre des études. Des dispositifs tels que des brises vues sont privilégiés. 

Le positionnement précis de ces dispositifs reste à calibrer au cas par cas avec les riverains 

et les communes lors des phases travaux, afin de répondre de manière ciblée tout en évitant 

des aménagements excessifs. 

Par ailleurs, l’organisation du chantier est prévue pour limiter au maximum les nuisances, 

notamment pour les riverains. 

 

• Protection de la biodiversité et Innovation :  

Des idées pour la protection de la biodiversité (reptiles, amphibiens), d’éclairage solaire 

intelligent, aménagements et même d'un petit train touristique hybride pour les personnes à 

mobilité réduite ou d’un téléphérique ont été proposées. 

• Eléments de réponse 

Le projet a permis de mettre en évidence les enjeux écologiques dominants présents sur le 

site d’étude grâce à une étude d’impact conduite sur quatre saisons, offrant ainsi une vision 

complète de la biodiversité locale et de ses dynamiques. Cette analyse approfondie a révélé 

la présence d’espèces sensibles et d’habitats d’intérêt, nécessitant la mise en œuvre de 

mesures adaptées pour limiter les perturbations liées à l’aménagement.  

 

En réponse à ces enjeux, plusieurs actions concrètes ont été définies afin de réduire et, 

lorsque cela est possible, d’éviter les impacts sur la faune et la flore. Parmi ces mesures, la 

création d’abris spécifiques contribue à offrir des zones de refuge pérennes et la réalisation 

de plusieurs dizaines de mètres linéaires de murets en pierre sèche renforcera la disponibilité 

d’habitats de report à proximité immédiate de la voie verte, favorisant ainsi le maintien des 

populations locales de reptiles et de serpents.  

 

Par ailleurs, les habitats favorables situés en bordure de la voie resteront accessibles : la voie 

verte, grâce à sa structure moins contraignante que l’ancienne voie ferrée, permettra 

désormais un franchissement plus aisé par les individus.  

 



  

De plus, l’absence d’éclairage constituera un atout majeur pour le maintien des continuités 

écologiques nocturnes, en évitant la fragmentation lumineuse et en préservant les 

déplacements naturels de la faune. 

 

 
• Entretien et gestion :  

Les contributeurs insistent sur la nécessité d'un entretien régulier pour éviter les dépôts de 

déchets, les squats et la dégradation précoce de l'infrastructure. 

• Eléments de réponse 

L’entretien est anticipé dès la conception du projet. Le choix d’un revêtement durable, de 

mobilier robuste (bois-acier thermolaqué ou béton clair) et d’un aménagement minimaliste 

permet de limiter les risques de dégradation et les coûts de maintenance pour les communes 

et les intercommunalités. 

La stratégie de gestion repose sur : 

• Un linéaire volontairement peu équipé en dehors des haltes et aires de repos, 

• Des matériaux nécessitant peu d’entretien (acier galvanisé/thermolaqué, béton, bois 

protégé), 

• Une implantation des poubelles uniquement aux portes d’entrée (Evaux-les-Bains & 

Montluçon) pour limiter les actes de dépôt sauvage, 

• Une végétation adaptée aux conditions locales, réduisant les besoins d’arrosage et de 

taille. 

Cette approche permet de conserver un haut niveau de qualité d’usage tout en maîtrisant la 

charge d’entretien pour les collectivités. 

Tableau 2 : Tableau récapitulatif des points d’attention et suggestions techniques 

Thématique 
Nombre de 

contributions 

Revêtement de la voie  12 

Equipements, mobiliers et services (toilettes publiques, points d'eau 

potable, des bancs réguliers, aires de pique-nique, abris, etc.) 

5 

Sécurité et intersections (croisements, continuité sécurisée vers les 

centres villes, etc.) 

6 

Interface avec les propriétés riveraines 2 

Protection de la biodiversité et Innovation :   5 

Entretien et gestion  2 

 

  



  

Principaux motifs mis en avant par les contributeurs défavorables au projet 

Les contributeurs défavorables au projet argumentent leur opposition au projet pour les 

principaux motifs suivants : 

• Maintien des infrastructures ferroviaires et rétablissement des circulations 

ferroviaires 

Plusieurs contributeurs déplorent la dépose des rails et des infrastructures ferroviaires. Ils 

estiment que la ligne ferroviaire devrait être remise en service et modernisée notamment pour 

le transport des étudiants, le désenclavement rural, le fret de bois ou le transport militaire vers 

le camp de la Courtine. 

o Eléments de réponse 

Conformément au décret n° 2020-1820, SNCF Réseau, agissant pour le compte de l’État, 

conserve la propriété et organise la réversibilité ferroviaire de la linéarité de l’ancienne voie. 

En conséquence, le projet s’appuie sur une Convention de Transfert de Gestion (CTG) — et 

non une cession — qui transfère la gestion à la collectivité pour l’aménagement en voie verte, 

tout en préservant la possibilité de réaffectation à un usage ferroviaire et à la remise en service 

si les conditions sont réunies (intérêt général, financement, sécurité).  

Le maintien des rails et traverses n’est pas envisageable. Les traverses créosotées relevant 

d’un régime d’interdiction et devant être déposées puis traitées en filière dédiée déchets 

dangereux ; la reconversion implique donc la dépose des éléments pollués. Si l’État/SNCF 

Réseau décident ultérieurement la remise en service, l’état des infrastructures impose une 

reprise complète conformément aux exigences de l’Etablissement Public de Sécurité 

Ferroviaire (EPSF).  

De plus, la remise en service nécessitera un traitement des Passages à Niveau (PN) selon la 

méthode d’analyse des risques de l’EPSF (diagnostics, équipements, aménagements de 

sécurité, voire suppression/dénivelé si requis). L’arrêté du 18 mars 1991 modifié fixe le 

classement et l’équipement des PN et les projets doivent intégrer ces contraintes 

réglementaires dès la phase amont. 

Dans le cadre de la procédure aboutie en 2021 de fermeture de la section entre Montluçon et 

Evaux- Les- Bains, démarche nécessaire pour permettre la passation de la future CTG, SNCF 

Réseau avait estimé la remise en fonctionnement de la ligne à environ 125 M€ (nécessité de 

reprise complète des équipements et suppression des passages à niveaux pour satisfaire à la 

réglementation en matière de sécurité). De plus, lors de cette procédure publique, aucun 

opérateur de fret n’avait fait part de la possibilité de réutiliser cette ligne. 

 

• Coût financier, utilité, priorité :  

Certains contributeurs jugent l'investissement (estimé à environ 7 millions d'euros) 

disproportionné ou non justifié par rapport à d’autres besoins (par exemple hôpital, école, etc.). 

L’utilité du projet est également interrogée par des contributeurs qui doutent de la fréquentation 

future, prenant pour exemple le faible usage selon eux de la voie verte du canal de Berry. 

o Eléments de réponse 

Montluçon Communauté et Creuse Confluence ont décidé de lancer ce projet commun 

d’aménagement en voie verte de l’ancienne voie ferrée afin de renforcer l’attractivité du 



  

territoire en développant l’offre touristique tout en permettant de renforcer l’usage du vélo 

et de la marche pour les déplacements du quotidien et de loisirs des habitants 

 

En complément de l’amélioration de la qualité de la vie pour les habitants, cet 

aménagement, qui a vocation à intégrer l’itinéraire national de véloroute La Vagabonde 

reliant Montluçon à Montech près de Montauban et à bénéficier de la position stratégique 

du territoire aux carrefours de plusieurs itinéraires nationaux, a ainsi pour objectif de 

devenir un nouvel élément structurant de l’offre touristique du territoire et et à lui faire 

bénéficier de la forte dynamique nationale autour du tourisme à vélo. 

 

Au vu de son intérêt pour les départements traversés, ce projet structurant bénéficie dès 

à présent d’un soutien technique et financier important de l’Etat, du Département de l’Allier 

et de la Région Auvergne- Rhône- Alpes et devrait également être accompagné côté 

Creuse. Grâce à ces soutiens, le coût net de l’investissement pour Montluçon Communauté 

et Creuse Confluence restera limité au vu de l’intérêt du projet pour les habitants et des 

retombées attendues. 

 
Tableau 3 : Tableau récapitulatif des principaux motifs d’avis défavorable 

Thématique  
Nombre de 

contributions 

Maintien des infrastructures ferroviaires et rétablissement des 
circulations ferroviaires  

14 

Coût financier, utilité et priorités  6 

 

III- PRISE EN COMPTE DES PROPOSITIONS EMISES LORS 

DE LA PARTICIPATION  

La Participation du Public par Voie Électronique (PPVE) a constitué une étape déterminante 

dans la maturation du projet de voie verte Montluçon – Évaux‑les‑Bains. Loin d’être un simple 

recueil d’avis, elle a permis de tester la robustesse des choix techniques et environnementaux, 

d’identifier les attentes prioritaires des usagers, des habitants des territoires concernés et des 

riverains, et de confirmer l’intérêt territorial majeur de la reconversion de l’ancienne emprise 

ferroviaire. 

Les contributions, riches et parfois contradictoires, ont mis en évidence deux aspirations 

complémentaires auxquelles le projet devait répondre : 

• D’une part, le souhait d’un itinéraire confortable, sécurisé et universellement 

accessible, capable d’accueillir une diversité d’usages (vélos, rollers, PMR, touristes, 

familles, etc.) et accessible aussi bien aux habitants qu’aux touristes ; 

• D’autre part, la volonté forte de préserver et mettre en valeur le caractère naturel, 

paysager et bocager du linéaire  

 



  

À cet égard, la PPVE a permis de valider l’orientation générale du projet : un aménagement 

sobre, fondé sur la réutilisation maximale de l’existant, limitant les interventions lourdes, tout 

en assurant un haut niveau de confort et de sécurité et une valorisation du patrimoine naturel 

et paysager. 

Plusieurs évolutions et clarifications sont issues directement de la participation : 

• la confirmation d’un niveau d’équipement recentré sur les aires et haltes d’accueil, afin 

de répondre aux besoins sans banaliser les espaces naturels, mais en le complétant 

avec l’installation de bancs supplémentaires le long de l’itinéraire  ; 

• un arbitrage plus fin sur le revêtement, en maintenant l’enrobé pour la continuité 

d’usage mais en intégrant en options des alternatives dans certains secteurs ; 

• La consolidation des aménagements prévus pour assurer la sécurité du futur 

aménagement, notamment aux intersections majeures ; 

• une meilleure prise en compte de la cohabitation avec les riverains grâce à des 

dispositifs ciblés ; 

• la consolidation du volet biodiversité, porté par une étude d’impact approfondie, et 

maintenant mieux expliquée, comprise et acceptée ; 

• une clarification des enjeux fonciers, ferroviaires et économiques en réponse aux avis 

défavorables exprimés. 

Cette dynamique a permis d’aboutir à un projet plus lisible, plus accepté et mieux ancré dans 

son territoire. Elle a également renforcé la cohérence du projet avec les politiques publiques 

locales : mobilité du quotidien, attractivité touristique, valorisation du patrimoine, transition 

écologique, sobriété des aménagements. 

Surtout, la PPVE a montré que la voie verte n’est pas perçue uniquement comme un 

aménagement cyclable, mais comme un outil structurant de développement territorial, capable 

de : 

• relier des pôles urbains, thermaux et touristiques ; 

• offrir un itinéraire sécurisé pour tous les modes actifs, notamment les piétions et 

marcheurs, dans un secteur dépourvu d’alternatives, y compris pour les déplacements 

du quotidien (aller au travail, faire ses courses, etc.) ; 

• soutenir la mise en réseau d’activités locales ; 

• valoriser un patrimoine ferroviaire et paysager exceptionnel ; 

• contribuer à la qualité de vie et à l’attractivité des territoires. 

En intégrant les propositions pertinentes du public tout en conservant l’économie générale du 

projet, la maîtrise d’ouvrage confirme un aménagement à la fois pragmatique et ambitieux, 

conciliant usages, environnement, patrimoine et sobriété. 

Le projet qui résulte de cette concertation est ainsi plus équilibré, plus robuste et mieux 

partagé, posant les bases d’une voie verte qui deviendra un repère identitaire et un atout 

durable pour les territoires de Montluçon Communauté et Creuse Confluence. 

 



  

IV- MODALITES DE MISE A DISPOSITION DE LA 

SYNTHESE DE LA PPVE 

Conformément aux dispositions des articles L. 123-19-1, et de l’article R.123-46-1 du Code de 

l’Environnement, le présent document de synthèse des observations et propositions formulées 

lors de la PPVE sont mis en ligne, pendant une durée minimale de 3 mois sur les sites internet 

de MONTLUÇON COMMUNAUTÉ et de CREUSE CONFLUENCE. 

 

V- ANNEXES 

Annexe 1 : Arrêté d’ouverture de la PPVE 

Annexe 2 : Avis de PPVE 

Annexe 3 : Avis de PPVE sur les sites internet de Montluçon Communauté et Creuse 

Confluence 

Annexe 4 : Publication de l’avis de PPVE dans des journaux locaux 

Annexe 5 : Affichage de l’avis de PPVE aux sièges de Montluçon Communauté et Creuse 

Confluence et dans les mairies des communes traversées par le projet (Montluçon, Lavault-

Sainte- Anne, Lignerolles, Teillet- Argenty, Budelière, Evaux-les-Bains) 

Annexe 6 : Affichage de l’avis de PPVE sur plusieurs lieux accessibles concernés par la 

réalisation du projet  

Annexe 7 : Page du registre dématérialisé dédié à la PPVE  

Annexe 8 : Ensemble des contributions reçues pendant la durée de la PPVE (avec retrait des 

informations personnelles conformément au RGPD) 

Annexe 9 : Statistique de téléchargement des pièces du dossier de PPVE 

 

 

 



ANNEXE 1- Arrêté d’ouverture de la PPVE 

  



ANNEXE 2- AVIS de la PPVE 

 

  



ANNEXE 3- AFFICHAGE SITES INTERNET 

  



ANNEXE 4- PUBLICATION JOURNAUX 

  



ANNEXE 5- AFFICHAGE MAIRIES 
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ANNEXE 6- AFFICHAGE SUR SITE 

  



 

  

 

 

  

  



ANNEXE 7 – Registre dématérialisé 

 

 



ANNEXE 8 : ENSEMBLE DES CONTRIBUTIONS RECUES 

















































PIECE JOINTE DE LA CONTRIBUTION 2



PIECE JOINTE DE LA CONTRIBUTION N°43



ANNEXE 9 : Statistiques de téléchargement des piéces du dossier de PPVE

Nom du fichier Téléchargements
Avis de PPVE 688
Avis d'ouverture PPVE VF 60
1. Notice explicative Participation du public par voie électronique (V4) 73
2. Autres autorisations nécéssaires et rappel procédures engagées 54
3. Décision après examen au Cas par cas du 14 décembre 2022 50
4.1. ANNEXE 4-1 - Atlas patrimoine à conserver_Sept2025 119
VV CC MONTLUCON MOE1787 - PRO_MONTLUCON - PLAN DES AMENAGEMENTS_2 - 2025.09 39
1_MONTLUCON 0
VV CC MONTLUCON MOE1787 - PRO_LAVAULT - PLAN DES AMENAGEMENTS_2 - 2025.09 28
2_LAVAULT Ste ANNE 0
VV CC MONTLUCON MOE1787 - PRO_LIGNEROLLES - PLAN DES AMENAGEMENTS_4 - 2025.09 31
3_LIGNEROLLES 0
VV CC MONTLUCON MOE1787 - PRO_TEILLET - PLAN DES AMENAGEMENTS_4 - 2025.09 34
4_TEILLET ARGENTY 0
VV CC MONTLUCON MOE1787 - PRO_BUDELIERE - PLAN DES AMENAGEMENTS_7 - 2025.09 27
5_BUDELIERE 0
VV CC MONTLUCON MOE1787 - PRO_EVAUX - PLAN DES AMENAGEMENTS_3 - 2025.09 38
6_EVAUX LES BAINS 0
4.2. ANNEXE 4-2 Plans du Projet 0
4.3. ANNEXE 4-3 -  CHARTE MOBILIER_26.09.25 100
4.4. ANNEXE 4-4 - Note MAINTENANCE & ENTRETIEN 65
4.5. ANNEXE 4-5 Brochure Revetement-AF3V-FNE 107
4.6. ANNEXE 4-6 - FICHE-ACTION_revetements_Velo et Territoires 88
4.7. ANNEXE 4-7 SChéma directeur Vélo Montluçon Communauté 81
4. Projet VV Evaux Montluçon- Synthése du PROJET 958
5.1. Etude d'impact Voie verte Montluçon Evaux-Lès-Bains 130
5.2. Résumé non technique de l'Etude d'impact 59
5.3. Atlas de l'étude d'impact 55
5.4 -Compléments 1 Etude d'impact VF 71
6. Avis Autorité Environnementale 2025 143-_creation_d_une_voie_verte_entre_montlucon_03_et_evaux-les-bains_23_du 15/01/2026 71
5-5- Compléments 2 etude d'impact janvier 2026 52
Arrêté conjoint n°AGA.2026-0004/ 01/2026 de Montluçon Communauté et de Creuse Confluence 44
4. Projet VV Evaux Montluçon- Synthése du PROJET 0
5- ETUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL 0
7. Mémoire en réponse à l' Avis de Autorité Environnementale du 15/01/2026 64


